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SAUMBR, 24 FÉVRIER 

A LA CfiîAMBilE 
Lundi soir, 23 février. 

Un grave conflit qui pourrait bien amener, 

dans quelque temps, la chute du cabinet Tient 

de surgir entre la Commission des douanes et 

la ministère. 

Dans une de ses premières séances et a la 

mite d'une vire délibération, la Commission 

des douanes avait décidé que le tarif minimum 

ne serait jamais annexé à une «mention; en 

d'autres termes elle avait roté que le traite-

ment du tarif minimum serait simplement con-

cédé à tel ou tel pays sans fixation de durée, 

le Parlement restant toujours maître de le re-

lever ou de le maintenir. 

Or, dans la séance tenue par elle ce matin, 

la Commission a entendu MM. Develle, ministre 

de l'agriculture, et Jules Roche, ministre du 

commerce, qui ont nettement exposé que les 

intentions du gouvernement sont contraires. 

M. Jules Roche a, en effet, déclaré que du 

jour où il aurait accordé le tarif minimum à un 

pays avec lequel il aurait passé une conven-

tion, il se considérerait comme lié quant aux 

chiffres eux-mêmes pour toute la durée de la 

convention. 

Cette thèse est complètement opposée à celle 

de la Commission des douanes. 

La liberté que celle-ci entendait réserver 

pour le Parlement n'existerait plus si la politi-

que économique du cabinet venait à triom-
pher. 

Le droit de modifier selon les intérêts du 

pays les chiffres des droits de douane et d'ap. 

pliquer selon les cas le tarif maximum ou le 

tarif minimum disparaît. 

Le gouvernement cherche à remplacer les 

traités de commerce par des conventions qui 

ne seront que des traités de commerce dégui-
sés. 

Les intérêts du pays sont opposés à cette po-

litique et il faut espérer que la majorité pro-

tectionniste de la Chambre ne suivra pas le 

ministère dans ces tendances libres-échan-
gistes. 

Le pays veut être protégé et non pas livré 

sans défense à la concurrence étrangère. 

11 ne faut pas que le commerce intérieur soit 

sacrifié au commerce extérieur. 

L'agriculture et l'industrie nationales ontbe 
»oin d'être protégées. 

Il est nécessaire d'agir avec fermeté. 

L'émotion a été grande dans les couloirs à 

I* nouvelle de la déclaration faite par M. Jules 

Roçae au nom du gouvernement. 

La droite royaliste s'en est aussitôt préoccu-

pée et
 a

 décidé « d'affirmer sa solidarité pour 

" 7
ense des

 'Qlérêts de l'agriculture et de 

Mûflustrie nationales et son intention formelle 

s
0ulenir

 le projet de tarif des douanes 

e aborepar la Commission en repoussant avee 

. ,.
ermere éner

S'e toutes les concessions qu'on 

»
 meQ

t\
de Craindre de la

 P
art

 du gouverne-

fend*
 Fran

°
e 3 raaûifesté sa vo,OIlté d

e se dé-

netTw
68 CODCessiûQ

s préparées par le Cabi-
ueisont funestes. 

Il n'y a qu'à les rejeter sans exception. 

Tandis que les conversations roulaient sur 

la nouvelle attitude du gouvernement, en 

séance, la discussion de la proposition de loi 

de M. Labussière sur les juges de paix se 

traînait avec lenteur. RICHARD SÉYV. 

A BERLIN! A BERLIN! 

Les peintres français sont divisés sur la 

question : doivent-ils aller à Berlin accrocher 

leurs toiles et solliciter par conséquent les ré-

compenses qui suivent naturellement toute 

exposition : médailles, décorations, acquisi-

tions par l'Etat? — ou bien doit-on s'abstenir? 

Chez quelques-uns, il n'y a pas eu un ins-

tant d'hésitation : à Berlin, à Berlin. 

En ce moment, d'ailleurs, la veuve de 

« Notre Fritz » recueille des adhésions, visite 

des ateliers, distribue des compliments. Ce 

qui séduit les peintres français, c'est, paraît-

il, son goût pour les arts. 

Elle aime les arts, elle s'y connaît en pein-

ture. Le talent de Bonnat lui est sympathique, 

elle apprécie celui de Détaille et goûte la ma-

nière de Bouguereau. Elle le dit. Que faut-il 

de plus : A Berlin I à Berlin ! 

Les croix, les médailles frappées à l'effigie 

du Souverain allemand si courtois en rendront 

le souvenir durable. 

Tout ce qui se passe ne confirme-t-il pas 

d'ailleurs les prévisions de M. de Bismarck: 

de la République, l'Allemagne a le droit de 

tout attendre, de tout espérer. 

INFORMATIONS 

CONTRE LE DROIT D'ACCROISSEMENT 

Dimanche, dans la salle du Casino de Lyon, 

s'est tenue, sous la présidence de M. Lucien 

Brun, une réunion à laquelle assistaient plus 

de quatre mille personnes. 

M. Buffet a fait une magnifique conférence 

contre le droit d'accroissement qui, dans le 

Rhône et dans l'Ain, atteint les proportions 

d'une véritable confiscation. 

Il a dénoncé et flétri les projets des sectaires 

poursuivant la ruine et la destruction des con-

grégations. 11 s'est attaché à montrer qu'au-

dessus des partis politiques devait se faire et 

existait l'union des catholiques sur le terrain 

de la liberté religieuse. Les lois contraires à 

la justice répugnent à la conscience du pays. 

M. Lucien Brun, au début et à la fin de la 

conférence, a prononcé quelques fermes pa-

roles d'union et d'action. On sait quel est le 

charme de l'éminent sénateur jurisconsulte et 

l'on n'ignore pas le caractère si précis de l'élo-

quence de M. Buffet. 

C'était donc une double fête pour les audi-

teurs. ____ 

RÉFORME JUDICIAIRÏ 

La commission de réforme judiciaire a 

adopté le projet de M. Thévenet, dont voici les 

lignes principales : 

« 1° Le gouvernement aura le droit de mo-

difier le nombre des magistrats suivant les be-

soins des tribunaux ; 

» 2° Les avoués et avocats ne pourront plus 

être nommés juges suppléants ; ceux-ci, doré-

navant, seront nommés séparément, appointés, 

et formeront en quelque sorte une école de la 

magistrature ; 

» 3° Les juges d'instruction nepourront ja-

mais siéger dans une affaire qu'ils auront ins-

truite. » 

M. Chaulin-Serviuière a été nommé rappor-
teur. 

Ce qui ressort surtout de ce projet, c'est que 

les juges suppléants seront appointés. 

Voilà des fonctionnaires de plus à payer, il 

n'y en avait donc pas assez l 

On organise à Rome un Congrès de la Paix 

et M. Maxime du Camp lui a envoyé, avec son 

adhésion, un projet de la commission interna-

tionale n'autorisant deux États à combattre 

qu'un mois après la déclaration de guerre, et 

seulement si les nations l'ont approuvée par 

voie plébiscitaire. 

La Revue des Revues a demandé leur avis là-

dessus à quelques personnalités connues. 

e J'estime, écrit M. de Vogué, qu'il faut 

faire pour la guerre, loi criminelle de l'huma-

nité, ce que nous devons faire pour toutes nos 

lois criminelles : les adoucir, en rendre l'ap-

plication aussi rare que possible, tendre de 

tous nos efforts à ce qu'ils soient inutiles. Mais 

toute l'expérience de l'histoire nous enseigne 

qu'on ne pourra les supprimer tant qu'il res-

tera sur la terre deux hommes, du pain, de 

l'argent et une femme entre eux. » 

Sir Charles Bilke pense que les propositions 

de M. Maxime du Camp sont sans sanction pra-

tique. 

« Certes, répond M. Jules Clarelie, l'homme 

est fait pour vivre libre et travailler en paix. 

» Seulement, ah l seulement I comme les 

philosophes et les bienfaiteurs de l'humanité 

ne sont point les maîtres, il est bon que nos 

soldats veillent sur la frontière et sur le foyer, 

et leurs armes, bien portées et bien maniées, 

sont peut-être les plus sûrs garants de cette 

paix que nous aimons tous. 

» On ne donne la paix qu'aux résolus et 

aux forts. » 

Différents agents de la sûreté ont reçu ces 

jours derniers des lettres menaçantes de plu-

sieurs anarchistes qui les mettent au défit de 

les arrêter sans que mort s'ensuive. 

causé aucune surprise, modifié aucune situa-

tion, au point qu'on ne s'en est même pas 

occupé dans le Parlement, on n'a pas moins 

commenté l'élection du baron de Trétaigne, 

candidat conservateur, au Conseil général de 

'Aisne, pour le canton de Neufchâtel (siège 

gagné), et l'élection de M. Paul Brunard, can-

didat conservateur modéré, au Conseil d'ar-

rondissement du canton nord-est d'Orléans. 

Les préfets qui lancent souvent des circulai-

res à tort et à travers, et à propos de rien, et 

qui dans différentes circonstances ont com-

promis la politique du gouvernement, vont 

avoir à refréner un peu leur prose adminis-

trative. 

Désormais, avant d'envoyer une circulaire 

de quelque importance, les préfets devront la 

soumettre par voie télégraphique au ministre 

de l'intérieur qui approuvera ou modifiera le 

sens de la circulaire, et répondra immédiate-

ment par une dépèche télégraphique. 

SYSTÈME DE BASCULE 

La semaine dernière, ou signalait la nomi-

nation à Nice, en qualité de juge, de M. Roure, 

ancien député, que les électeurs du Var ont eu 

le mauvais goût de ne pas réélire. Aujourd'hui, 

on annonce que, dans les Bouches-du-Rhône, 

M. Daumas, également ancien député, va être 

nommé entreposeur des tabacs, place dont le 

produit annuel est évalué à vingt mille franes 

environ. Si on rapproche ces deux nomina-

tions, c'est qu'elles s'expliquent et se complè-

tent l'une par l'autre. 

M. Roure était député opportuniste; M. Dau-

mas était député radical. 

Il faut autant que possible contenter tout le 

monde tout le monde républicain, bien 

entendu. 

RÉINTÉGRATION DES SŒURS 

Nous lisons dans le Courrier du Midi : 

t L'essai de laïcisation de l'hospice du Thor, 

tenté par la commission administrative, a com-

plètement échoué. 

» Les Sœurs du Saint-Sacrement, qui 

avaient été congédiées et remplacées par des 

laïques, viennent d'être rappelées et ont con-

senti à reprendre leurs fonctions. Non seule-

ment les dépenses s'étaient accrues dans d'é-

normes proportions, mais encore on était arrivé 

à ce point, parait-il, que les indigents malades 

préféraient rester chez eux, même privés de 

tout secours, que d'entrer à l'hospice. » 

DEUX ÉLECTIONS CONSERVATRICES 

Si les résultats des élections législatives et 

municipales qui ont eu lieu, dimanche, n'ont 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 23 février 1894. 
Le marché garde la même allure indécise et 

les cours pratiqués restent sans signification. 
Le 3 0/0 cote 95.70 ; le 4 {/i 0/0 405.05. 

On traite la Banque de Paris en grande fer-
meté à 813. 

La Société Générale s'établit à 515. Le Crédit 
Lyonnais clôture en reprise à 825. 

Le Crédit Foncier s'inscrit à 1,288. La Ban-

que d'Escompte est très bien tenue à 555. La 

Banque Russe et Française maintient son 
avance à 390. 

Bon courant de demandes sur le Crédit 

Mobilier à 440. Le Crédit Foncier de Tunisie a 
de bons achats au comptant sur les cours de 
483 et 485. 

On signale de nombreux arbitrages des obli-

gations Cuba5 0/0 contre des obligations Porto-
Rico. Ce» deux valeurs ont la garantie du gou-
vernement espagnol ; mais l'obligation Porto-

Rico y ajoute le gage d'une première hypothè-
que sur une ligne de 275 kilomètres. 

L'obligation Puerto Santa Maria à San Lucar 

de Barrameda est également recherchée à 460. 

Ces titres rapportant 25 francs par an et en-

tourés de très sérieuses garanties méritent d'at-
tirer l'attention de l'épargne. 

Les actions des mines d'or de Saint-Antoine 

sont toujours en faveur à 61 fr. Ce prix est en-

core très avantageux puisque les acheteurs ont 

en perspective un dividende de 10 fr. qui fait 

ressortir le placement à 18 0/0. Aussi faut-il 

s'attendre à voir la hausse continuer. 

Les Chemins Economiques sont à 429. 
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LA NOUVELLE TENUE DES OFFICIERS 

On lit dans un journal du Midi : 

« Il y a près de deux mois que le ministre 

de la guerre a consulté les officiers sur la 

question de savoir s'il y avait lieu de mainte-

nir le dolman ou de revenir à la tunique avec 

épaulettes. 

» Depuis, aucune décision n'a été prise ; île 

sorte que les intéressés ne savent à quel saint 

se vouer quand il s'agit de faire confectionner 

les effets dont ils peuvent avoir un besoin 

pressant. 

» Nous pensons que cet état de choses va 

cesser au premier jour et que le ministre fera 

connaître enfin le résultat du dépouillement 

du vote. » 

Nous estimons, en effet, dit la France mili-

taire, qu'une note ministérielle est nécessaire 

pour fixer définitivement les officiers. Le mi-

nistre a demandé par écrit, il doit répondre de 

même : c'est élémentaire. 

Les inscriptions devront être prises dans 

les bureaux de l'inspection académique, du 

Ier au 25 mar*. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

Election sénatorial© 

DE MAINE-ET-LOIRE 

Nous croyons savoir, dit le Patriote, que les 

dates pour l'élection du successeur de M. Le 

Guay sont fixées. 

Si nous sommes bien informés, les Conseils 

municipaux seraient convoqués le 17 mars 

pour l'élection des délégués et les délégués se 

réuniraient le 19 avril pour l'élection du séna-

teur. 

RECENSEMENT QUINQUENNAL 

Les opérations du recensement quinquennal 

de la population en France auront lieu le 12 

avril prochain. 

I 
DATE DES GRANDES VACANCES 

Lors des dernières conférences pédagogi-

ques, les maîtres et maîtresses avaient été in-

vités à manifester leurs préférences pour la 

date du commencement des grandes vacances. 

9I2 ont voté: 73 pour le 14 juillet ; 513 

pour le 1er août ; 324 pour le 10 août ; 2 pour 

le 15 août. 

Les grandes vacances ont donc été vo.tées 

pour le 1er août à la majorité de 513 voix. 

^BOURSES DES LYCÉES ET COLLÈGES 

L'examen des candidats aux bourses des 

lycées et collèges aura lieu à Angers : 

I" Pour les garçons, le jeudi 9 avril ; 

2° Pour les jeune» filles, le jeudi 16 avril. 

Etat civil de la ville de Saumur 

NAISSANCES 

Le 20 février. — Henri-Emile Garnavault, 

Montée-du-Fort. 

Le 23. — Robert-Louis-Pierre-Auguste 

Ferré, rue Saint-Nicolas. 

Le 21. — Jean Léoty, rue Notre-Dame. 

DÉCÈS 

Le 20 février. — Marie Liquois, journalière, 

44 ans, à l'Hôpital. 

Le 22. — Anna-Pauliue Morin, veuve de 

Jacques Doublet, 76 ans, sans profession, place 

Dupetit-Thouars. 

Le 23. — Auguste Dauvin, 9 jours, rue du 

Pressoir-Saint-Antoine. 

Le 24. — René Robineau, ancien jardinier, 

veuf de Eugénie Pichérit, 78 ans, rue du 

Puits-Neuf. 

Grand café de la Paix 

Demain mercredi 25 février, à 7 heures du 

soir, séance de Billard donnée par le Profes-

seur IiK l>(HVVË.l'U, un des plus forts 

joueurs cle billards de l'Europe. 

Ce professeur vient de faire: à Rouen, café 

Houdard, une série de 1,241 carambolages; 

à Chartres, café de Chartres, 600 ; à Angers, 

café Chottin, 571. 

La presse française entière vient de relater le 

grand succès du Professeur. 

GRAND-THÉATRE D'ANGERS 

L'administration a l'honneur d'informer le 

public que les deuxième, troisième et qua-

trième représentations de Lohengrin auront 

lieu les mercredi 25, jeudi 26 et samedi 28 

courant. 

L'OBLITÉRATION DES TIMBRES-QUITTANCES 

Une note qui fait le tour des journaux cause 

une certaine émotion dans le monde du com-

merce et de l'industrie. 

On prétend que l'administration de l'enre-

gistrement exige pour la régularité de l'oblité-

ration du timbre de quittance que ce timbre 

porte intégralement la date et la signature, 

sans que ni l'une ni l'autre puissent déborder 

«ur l'acte même. 

On ajoute que le manquement à cette forma-

lité aurait entraîné des amendes de la part du 

fisc. 

Renseignements pris à l'administration 

même, cette note est absolument erronée, au 

moins en principe. 

Si le fait s'est produit, il ne peut être dû 

qu'à un receveur trop zélé, et si des réclama-

tions de contribuables parviennent à l'adminis-

tration, elles seront certainement écoulées. 

La direction de l'enregistrement, impitoya-

ble pour l'absence frauduleuse du timbre, est, 

en effet, des plus larges pour les oblitérations 

irrégulières, et à plus forte raison pour celles 

qui lui paraissent absolument bonnes, comme 

'apposition de la signature moitié sur le tim" 

bre, moitié sur le papier. 

LES ÉCOLES COMMUNALES PUBLIQUES ET LES 

ÉCOLES LIBRES 

Le Conseil d'Etat vient de prendre une dé-

cision qui intéresse toutes les communes de 

France. Il s'agissait desavoir si les municipa-

lités ont le droit d'accorder des subventions 

aux écoles libres, alors même que ces munici-

palités ont des excédents disponibles. 

Le conseil municipal de la ville de Nantes 

avait voté divers crédits consistant en supplé-

ment de traitement et en secours en nature 

attribués tant aux maîtres et au personnel des 

écoles communales et des écoles libres qu'aux 

enfants pauvres fréquentant ces deux catégories 

d'écoles. 

Le préfet de la Loire-Inférieure avait sup-

primé tous les crédits votés par le conseil mu-

nicipal en faveur des maîtres et du personnel 

des écoles libres, comme en faveur des enfants 

pauvres fréquentant ces écoles, laissant sub-

sister seulement les divers crédits votés par le 

conseil municipal en faveur des écoles commu-

nales publiques, eomme en faveur des enfants 

pauvres de ces écoles. 

Le conseil d'État a admis le pourvoi formé 

par la municipalité de la ville de Nantes et an-

nulé l'arrêté du préfet en ce qui concerne la 

somme allouée pour secours à donner aux en-

fants pauvres des écoles indistinctement ; mais 

il a rejeté la partie du pourvoi relative aux 

allocations accordées aux écoles congréganit-

tes comme aux écoles laïques. 

« Considérant, dit l'exposé des motifs, que 

des dispositions de la loi du 30 octobre 1886, 

il résulte que le législateur n'a entendu admet-

tre que deux sortes d'établissements d'ensei-

gnement primaire : les écoles publiques fon-

dées et entretenues par l'état, les départements 

et les communes, et les écoles privées fondées 

et entretenues par des particuliers ou des asso-

ciations. 

»... Que le législateur a entendu exclure 

les écoles fondées sans le concours des com-

munes, etc., etc. » 

Dans deux autres affaires à peu près iden-

tiques, s'appliquant aux villes de Yitré et de 

Muret, le conseil d'État, par les mêmes consi-

dérants que ceux ci-dessus, a rejeté les pou-

voirs des municipalités et maintenu les déci-

sions préfectorales s'opposant à ce qu'il soit 

accordé des allocations aux écoles privée! 

congréganistes. 

Voilà comment le Cposeil d'État respecte les 

volontés de la majorité des Conseils munici-

paux ; voilà comment, à la requête des pré-

fets, il traite leurs décisions, annule des sub-

ventions qui n'ont d'autre but que d'établir l
e 

plus possible l'égalité entre les diverses écoles 

communales et privées. 

Ce qui est admis à Paris sans conteste,
 De 

devrait-il pas l'être à Nantes ? Pourquoi deux 

poids et deux mesures ? 

Le Conseil d'Etat n'a été arrêté dans sa Yoie 

de réformation que sur la subvention de 1,500 

francs à distribuer aux enfants pauvres des 

écoles libres gratuites. S'il a rejeté l'égalité 

entre les écoles, il a toutefois reconnu l'égalité 

devant la charité. 

Quelle grandeur d'âme ! 

Quelle générosité ! 

Tout aux uns, rien ou presque rien aux au-

tres. 

CONFÉRENCE PUBLIQUE AGRICOLE 

Une conférence publique agricole sera faite 

à Longué, par M. Morain, professeur d'agri-

culture, dimanche prochain 1" mars, à midi 

dans la salle de la Mairie. 

Sujet de la conférence : Le Chanvre. — 

Vignes américaines. 

L'Anjou nom apprend que sur la proposi-

tion de Mgr l'Evêque d'Angers, le Pape a 

nommé MM. Cassin de la Loge et de la Noue, 

commandeurs de l'Ordre de Saint-Grégoire le 

Grand. 

Ces distinctions sont trop méritées et trop 

bien placées pour que nous n'adressions pas 

aux deux honorables Angevins nos très sin-

cères félicitations. 

LES RELÉGUÉS A LA PRISON D'ANGERS 

11 y a, en ce moment, à la prison d'arrêt 

d'Angers vingt-cinq individus condamnés à la 

relégation. 

Dans le nombre, il y en a plusieurs dont la 

condamnation est déjà fort ancienne. On nous 

assure même que l'un d'eux a été condamné, 

il y a deux ans passés, à la relégation, et qu'il 

attend encore aujourd'hui son transport en 

Nouvelle-Calédonie. 

Certains relégués, qu'on oublie ainsi en pri-

son, supportent péniblement la longue déten-

tion qu'on leur fait subir, pour ainsi dire, 

gratuitement, alors qu'ils n'ont plus aucune 

peine à purger. 

La prison d'Angers, avec son régime cellu-

laire, leur est particulièrement à charge. 

On nous cite le cas de ce relégué delà mai-

son d'arrêt d'Angers qui, tout dernièrement, 

aurait dit à un de ses gardiens : 

« Si on ne m'envoie pas bientôt à la Nou-

velle, je vais faire quelques coups de ma tête. 

Au moins, j'irai à Fontevrault. » 

Feuilleton de l'Echo Saumurois 

E JUGE DE PAIX 
PAR LOUIS COLLAS 

Elle ne ferma pas l'œil de la nuit, l'image 

d'Avrial se présentait incessamment à son es-

prit troublé. Elle le voyait en butte à une hos-

tilité ténébreuse et à des manœuvres perfides. 

Comment pourrait-elle le soustraire à la trame 

ourdie contre lui ? L'emportement de sa sœur 

l'effrayait. N'avait-on pas exploité l'aveugle 

sentiment d'une nature si peu habituée à se 

maîtriser, si disposée à adopter les résolutions 

extrêmes ? 

Le lendemain matin elle chercha à le voir. 

Marthe se refusa à tout entretien. Evidemment, 

la nuit avait passé sur l'orage de son cœur 

sans le calmer. Les terreurs d'Ursule devinrent 

plus vives. Que faire? A qui s'adresser? Elle 

songea au juge de paix qui avait toujours té-

moigné beaucoup d'Amitié à Avrial, et prit le 

chemin de la petite ville dans l'espoir de trou-

ver auprès de lui appui et conseil. A peine eut-

elle franchi la porte qu'elle aperçut Maurice se 

dirigeant vers la Ricardais. Elle éprouvait à 

son regard une véritable répulsion ; pour l'évi-

ter, elle se dissimula derrière un massif 

d'arbres. 

Elle hâta sa marche et ne tarda pas à attein-

dre la maison de M. Marsolier. Par la fenêtre 

ouverte, elle entendit le rouet de la vieille ser-

vante, occupée à filer en regardant les rares 

passants qui traversaient la rue. Cette femme 

lui apprit que le juge de paix était absent et 

qu'il ne reviendrait probablement pas avant 

quinze jours. Sans remarquer l'air cousterné 

d'Ursule, elle lui imposa ses questions et ses 

confidences ; elle lui parla du mariage de 

Marthe et de Maurice, de la joie qu'en éprou-

vait le vieillard, des projets probables des deux 

fiancés, des propos qu'elle avait entendus à ce 

sujet. 

Ursule prêtait à peine l'oreille à ce babillage. 

Dès qu'elle put s'y soustraire, elle s eloigna.vSa 

marche était lente, incertaine. Elle se deman-

dait ce qu'elle pouvait faire et ne trouvait pas. 

Le hasard la conduisit au seuil de l'église. 

Elle y entra et adressa au ciel une fervente 

prière en faveur d'Avrial. Elle y resta longtemps, 

tellement absorbée qu'elle ne remarquait pas 

les fidèles qui montaient et descendaient la nef 

en fixant sur elle des regards curieux. Quand 

elle sortit, la confiance nelui était pas revenue. 

Une inquiétude mortelle la torturait. Elle se 

sentait sans force, sans courage, ses jambes 

fléchissaient sous elle. 

En face du portail se trouvait une place au 

milieu de laquelle jaillissait une fontaine. De 

distance en distance on avait placé des bancs 

à l'ombre des arbres, elle s'assit sur l'un d'eux. 

Le docteur Fresnel, qui vint à passer, fut 

frappé de sa pâleur et de son abattement, il lui 

adressa diverses questions auxquelles elle ré-

pondit avec un trouble qui révélait l'anxiété de 

son âme. Elle se souvint des relations qui exis-

taient entre Avrial et le docteur. 

— Vous êtes l'ami de M. Avrial, lui dit-elle 

brusquement. 

— J'étais en effet l'ami de ce pauvre garçon. 

— Ne me contredisez pas ; il est vivant, et 

peut-être savez-vous où ii se trouve. 

Elle cherchait à lire sur son visage. 

— Qui a pu vous le faire supposer? de-

manda-t-il. 

— Ce n'est pas une supposition, je le sais, 

j'en suis sûre. 

• Elle devenait plus affirmative en examinant 

sa physionomie. H réfléchit un iusianl, puis 

reprit : 

— Vous avez raison, mademoiselle, de croire 

à mon affection pour Avrial, mais s'il est vivant, 

ne dites à personne, ne dites pas surtout à 

moi, où l'on pourrait le rencontrer. 

— Pourquoi? 

— Parce qu'une grave accusation pèse sur 

lui et que je suis chargé de remplacer M. Mar-

solier, j aurais la triste mission de le faire ar-

rêter. 

— Ah ! docteur, dit-elle d'une voix suffoquée 

par les larmes; vous le croyez donc coupable? 

— Non ; malheureusement, il n'en faudrait 

pas moins que la justice suivît son cours. 

Elle était atterrée, et allait lui demander 

quelle calomnie se dressait contre Avrial; mais, 

en ce moment, le brigadier de gendarmerie 

s'approcha. Il|était à la recherche du docteur, 

dont il venait prendre les instructions, en même 

temps que lui transmettre celles qu'il avait re-

çues de ses chefs. Le parquet avait acquis la 

certitude que le meurtrier présumé de Cemon-

cel était arrivé dans le pays, et des ordres 

avaient été donnés à tous les agents de la jus-

tice pour activer leur zèle. Le docteur écoutait 

les déductions et les observations du brigadier, 

lorsque survint Maurice Marsolier, un fusil de 

chasse sur l'épaule. Il s'arrêta pour prê
ter 
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ENCORE LES CIGARETTES A LA MAI» 

>ous avons signalé un arrêt de la Cour de 

cassation et un jugement du tribunal correc-

tionnel de Lyon, desquels il résulte que l'on 

peut vendre et colporter des cigarettes autres 

que celles de la Régie. 

Malgré ce jugement et cet arrêt, la Régie a 

poursuivi M. M... devant le tribunal correc-

tionnel de Nantes. 

M. M..., comptable en disponibilité, emploie 

ses loisirs à confectionner avec le tabac de 

l'État des cigarettes qu'il vend aux cafetiers de 

Nantes. 

Au mois de novembre, il entra dans un café 

porteur de 29 paquets de cigarettes qu'il offrit 

au cafetier. Là, se trouvait un inspecteur des 

Contributions indirectes qui saisit les cigarettes 

et dressa procès-verbal. 

M. M..., poursuivi parla Régie, comparais-

sait vendredi devant le tribunal correctionnel. 

Après l'interrogatoire de M. M..., M.'le 

substitut Martin dans ses conclusions a dé-

claré que la vente et le colportage de cigaret-

tes à la main ne peut donner lieu à une pour-

suite. 

M' Charyau, avoué des Contribations indi-

rectes, a demandé une condamnation en se fon-

dant sur ies textes qui interdisent la vente des 

tabacs. IXESIISI-^-»*^- c3-3 

Après s'être retiré pour délibérer dans la 

salle du conseil, le tribunal se fondant sur l'ar-

rêt de la Cour de cassation et le jugement du 

tribunal de Lyon, prononce l'acquittement pur 

et simple de M. M... 

COURSES DE CHOLET 

Les courses de Cholet auront lieu, cette an-

née, le dimanche 3 mai. 

UN FAIT RARE 

Voici un fait qui se présente bien rarement : 

Quinze jours viennent de s'écouler sans que la 

mairie de Civray, petit chef-lieu d'arrondisse-

ment de la Vienne, ait eu à enregistrer un 

acte quelconque d'état-civil. 

tillerie, ordonnance du lieutenant de Bouvier, 

nettoyait un revolver. Tout à coup l'arme partit 

et la balle frappa Gallois dans l'aine droite. 

Transporté à l'hôpital, il est mort le lende-
main. 

Gallois était clans sa dernière année de ser-
vice. 

AFFAIRES BOULAIS 

Le procès du-maire de Fougères s'est ter-
miné samedi à Rennes. 

Après examen de cinq cent vingt questions 

qui lui étaient posées, le jury a répondu par 

un verdict de complet acquittement. 

Boulais et ses coaccusés ont été immédiate-
ment mis en liberté. 

UN SOLDAT TUÉ 

Le 18 février, au Mans, Gallois, du 26* d'ar-

LE DRAME DE LOHENGRIN 

A l'occasion de la représentation de Lohen-

grin sur la scène d'Angers, M. Etienne Des-

tranges a publié dans Angers-Artiste l'analyse 

dramatique de l'opéra de Wagner. 

Wagner a pris le sujet de son opéra dans 

une vieille légende se rattachant au cycle de la 

Table Ronde. L'intrigue ou action est fort sim-

ple, on peut dire naïve, comme un conte de 

fée. Le drame comporte trois actes, dont le 

dernier a deux tableaux ; en réalité, il y a bien 
quatre actes. 

« La scène est à Anvers, en 933. Le duc de 

Brabant est mort laissant deux enfants, un fils 

en bas âge, Godefroid, et une jeune fille, Eisa. 

La tutelle du jeune héritier a été confiée au 

comte de Telramund, qui, après avoir essayé 

vainement d'épouser Eisa, s'est uni à Ortrude, 

descendante des anciens souverains du pays. 

Cette femme, un peu magicienne, est restée 

fidèle aux vieux dieux Scandinaves. Un jour, 

Godefroid, qui est allé dans la forêt avec sa 

sœur, disparaît et ne reparaît plus. Toutes les 

recherches sont vaines. A ce moment, le drame 

commence.-

» Premier acte. — Sur les bords de l'Es-

caut, devant le trône où le roi Henri l'Oiseleur, 

suzerain de Brabant, rend la justice, Telra-

mund, sur les instigations d'Ortrude, accuse 

Eisa d'avoir tué son frère pour monter sur le 

trône. Eisa, appelée devant le roi, répond par 

le récit d'un rêve, dans lequel elle a vu un 

chevalier inconnu venir la secourir. Henri 

l'Oiseleur décide d'avoir recours au jugement 

de Dieu. Quel sera le champion de la jeune 

fille? Celle-ci offre à celui qui la défendra, sa 

main et le trône de son père. Mais tous la 

croient coupable, nul ne répond aux appels du 

héraut. Tout à coup apparaît sur le fleuve 

une nacelle traînée par un signe ; un chevalier 

recouvert d'une armure éclatante s'y tient de-

bout. Il débarque, au milieu des marques d e-

tonnemeht delà foule, et provoque Telramund. 

Mais, avant le combat, il fait jurer à Eisa de ne 

jamais demander ni qui il est, ni d'où il Tient. 

La jeune fille jure. Le duel a lieu. Telramund 

est désarmé. Eisa, dont l'innoceace éclate, et 

son libérateur sont acclamés. 

» Deuxième acte. — L'intérieur du bourg 

d'Anvers. Il fait nuit. Telramund et sa femme 

se sont introduits dans la cour du château. 

Ortrude excite le courage de son mari. Il a été 

aincu par un maléfice : qu'il la laisse agir et, 

à son tour, il sera vainqueur. Eisa paraît rê-

veuse à son balcon. Ortrude humblement s'a-

vance et la supplie de lui faire grâce. La pitié 

pénètre dans le cœur rie la jeune fille ; elle 

descend. Ortrude essaie alors de faire entrer 

le doute dans l'esprit d'Eisa. Qui est ce cheva-

lier qu'elle va épouser? Ne partira-t—il pas 

comme il est venu? Eisa résiste à ces in-

sinuations perfides. Les deux femmes ren-

trent dans le palais. Le jour se lève. Les noces 

vont être célébrées. Au moment où le cortège 

va entrer dans l'église, Ortrude jette le masque 

et réclame avec insolence ses prétendus 

droits (?). Telramund proteste aussi. Le cheva-

lier au cygne les dédaigne, et après s'être as-

suré de nouveau de la confiance d'Eisa, il 

entre avec elle dans le sanctuaire. 

» Troisième acte. — La chambre nuptiale. 

Les deux époux, restés seuls, s'abandonnent à 

leur tendresse. Mais Eisa laisse échapper la 

fatale question qu'elle avait juré de ne jamais 

faire : « Qui es-tu ? D'où vieus-tu? » Le che-

valier lui rappelle tendrement sa promesse. 

C'est en vain. La jeune femme insiste pour 

connaître le nom de son époux. Tout à coup 

Telramund qui se tenait caché (?) derrière une 

tapisserie, se jette sur le chevalier, à qui Eisa 

tend son épée. Telramund tomba frappé à 
mort. 

» Un deuxième tableau ramène le décor du 

premier. Devant le roi, le mystérieux cheva-

lier va révéler son origine, puis il partira. Son 

nom est Lohengrin, il est fils de Parsifal, roi 

du Saint-Graal, le vase sacré où fut recueilli le 

sang de Jésus-Christ et qui, apporté par des 

anges sur la terre, est gardé dans un château 

merveilleux, par une troupe de chevaliers sans 

tache. Ces chevaliers, soutiens des faibles et 

des opprimés, jouissent d'une force invincible, 

tant que leur origine est inconnue; mais dès 

qu'ils la révèlent, ils doivent disparaître. Eisa, 

malgré son serment, a voulu connaître le nom 

de son époux ; elle subira la conséquence de 

son indiscrétion. La jeune femme se traîne 

éplorée aux pieds de Lohengrin. Tout est inu-

tile. Le Graal commande, le chevalier obéira. 

Déjà le cygne reparaît sur le fleuve, amenant 

la nacelle. Ortrude, en ce moment, s'avance 

triomphante : « Ce cygne n'est autre que Gode 

froid, dit-elle, c'est moi qui l'ai transformé par 

mes enchantements ; Lohengrin seul avait le 

pouvoir de le délivrer après un certain temps. 

Mais il part ! et c'est toi, Eisa, qui l'exile. » 

Lohengrin se met
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FAITS DIVERS 

BONNE AUBAINE 

On lit dans le Petit Parisien : 

« Il vient de mourir rue Jean Réveil, à Pau, 

un vieillard de quatre-vingts ans environ, M. 

de Bellegarde, dont l'aspect sordide et l'exis-

tence singulière excitaient chaque jour la pitié 

des voisins. Paraissant dénué de ressources, il 

vivait de pain sec et de légumes qu'il prépa-

rait lui-même ; son logement était un taudis 

sale, obscur et dépourvu du mobilier le plus 

indispensable. Il sortait rarement et on ne lui 

connaissait ni amis, ni famille. 

Informé de sa mort, le juge de paix s'est 

rendu au domicile du défunt pour inventorier 

les objets qui s'y trouvaient et apposer les 

scellés. Quelle n'a pas été sa stupéfaction en 

découvrant au fond d'un vieux tiroir une 

somme de 78,000 fr. en or et en billets de 

banque ! A côté du trésor se trouvait, soigneu-

sement plié, un testament par lequel ce singu-

lier pauvre lègue sa fortune à la famille X..., 

qui habite Nantes et qui ne manquera pas 

d'être agréablement surprise par cette bonne 

aubaine. 

Cri du cœur : 

— On ne vous a pas vu à l'enterrement du 

pauvre X... Est-ce que vous étiez fâchés ? 

— Non, mais dans ces derniers temps j'avais 
cessé de le voir. 

— Ah I depuis quand ? 

— Depuis sa maladie. 

GRAND-THÉATRE D'ANGERS 

Mercredi 25 février, 2
e
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LOHENGRIN. 
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le Sirop pectoral de Nafé de Delangrenier sera 
donné avec succès et sécurité aux Enfants, car il 
ne contient ni opium, morphine ou codéine, dont 
les dangers sont signalés par le corps médical 
entier. Dépôts dans toutes les pharmacies. Prix 
2 fr. • 

Le* Gastrites, Gastralgies, Dyspepsies, 
Douleurs et Crampes d'Estomao 

BOUT RAD1CALKMK3T GCÉRIEB PAR Ltt 

Sirop Laroze 
DMÊCORCES D'ORANGES AMÈRES 

PARIS, Maison J.-F. LAROZE, 2, ut des Lioas-St-Paul j 
et dent toutes lee bonnes Pharmacies. 

PAUL GODET, frovriêlaire-qêrant. l'oreille à la conversation, mais, à son appro-

che, le docteur garda le silence, et d'un geste 

invita le représentant de la force publique à 

•miter sa réserve. Maurice ne se laissa pas dé-

concerter par cet accueil. Avrial, qu'il croyait 

mort, était bien loin de sa pensée, mais il sa-

vait que la justice était à la recherche d'un pré-

venu et que c'était à son sujet que les gendar-

mes se mettaient en campagne. 

- Je suis bien aise que le hasard m'ait 

amené ici, dit-il. Je crois pouvoir vous donner 
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l'entraîner d'un autre côté. 

— Maurice, lui dit-il, j'aurais à vous par-

ler, vouJez-vous m'accompagner ? 

— Impossible, nous remettrons cet entretien 

à un autre moment; j'ai promis à monsieur de 

me joindre à lui. 

Le visage du docteur trahit le mécontente-
ment. 

— Est-ce bien là, reprit-il, une occupation 

digne de vous? La tâche, si pénible pour ceux 

auxquels elle s'impose, vous paraît-elle si en-

viable que vous y cherchiez une distraction? 

Assurément votre père désirerait vous voir 

donner un autre emploi à votre temps. 

Maurice n'avait jamais aimé le docteur, il 

répondit d'un accent hautain : 

— Mon père est absent, et je ne pense pas 

qu'il vous ait laissé, avec sa suppléance, ta 

mission de le remplacer auprès de moi. 

Les regards de Maurice tombèrent alors sur 

Ursule, qui s'était dissimulée derrière le doc-

teur. Elle était profondément troublée et ses 

traits pâles révélaient une indicible douleur. 

Le docteur craignit que son embarras ne pro-

voquât des commentaires et lui vint en aide. 

— Ne vous tourmentez pas, lui dit-il, pour 

les braves gens que vous me recommandez, je 

ne tarderai pas à aller les voir; comme vous 

êtes fatiguée, venez vous reposer chez moi, 

madame Fresnel sera charmée de vous rece-
voir. 

Il allait lui offrir le bras ; mais Maurice, qui 

se préparait à suivre les gendarmes, se 
ravisa. 

— Mademoiselle, dit-il, voulez-vous m'ac-

corder la faveur d'un instant d'entretien ? 

Elle s'arrêta anxieuse devant lui, pendant 

que le docteur, impuissant à détourner le cours 

des événements qu'il redoutait, s'éloignait. Elle 

avait le cœur serré ; aucune consolation, au-

cun secours ne pouvait lui venir de celui qui 

lui adressait la parole ; mais peut-être de cette 

conversation allait jaillir quelque lumière qui 

éclairerait sa douloureuse incertitude. 

— Mademoiselle Ursule, lui dit-il, pouvez-

vous m'apprendre quel grief Marthe a contre 

moi? 

— Comment le saurais-je? Marthe n'a pas 

l'habitude de me faire ses confidences. 

— Si elle est trop fière pour en faire soit à 

vous soit à d'autres, elle n'est pas assez maî-

tresse de ses sentiments et de ses impressions 

pour pouvoir les dissimuler. Je suis allé au-

jourd'hui à la Ricardais ; mon amour était in-

quiet, et je voulais recevoir de sa bouche l'as-

surance que mes terreurs étaient sans fonde-

ment. Elle était au jardin ; en me voyant arri-

ver, elle a voulu fuir, mais je lui ai coupé la 

retraite. Ses traits, pâles et péniblement con-

tractés, ne conservaient rien de la gaieté que 

j'y avais remarqué la veille. Son langage ne 

rappelait que par le contraste l'accent affec-

tueux qui naguère entretenait mes espérances. 

Elle avait sans doute besoin d'épancher 

l'amertume qui était en elle, et c'est moi qui 

ai porté le poids de sa colère. Son attitude était 

hautaine, sa voix acerbe, et chacune de ses 

paroles était l'écho d'une irritation contenue. 

(A suicre.) 

Devant uue station de voitures : 

Une bonne vieille dame s'arrête devant uu 

cocher qui présente un seau d'eau à son che-

val ; elle admire la rapidité avec laquelle le 
quadrupède a lampé sa ration. 

Alors, le cocher : 

— Ça vous épate, hein I la petite mère ? 

on voit bien que vous ne m'avez pas vu boire, 
moi ! 
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Vinaigre de vin 

l'hectolitre 66 

24 

Champtoceaux, de 

St-Klerml-Ie-Vifil, 

Vihiers, 

Brissac, 

Chalonnes, 
Doué, 

de 

de 

de 

de 

de 

FROMENT 

19 » i 20 » 

19 85 à 20 50 

25 » à » » 

19 50 à 20 50 

20 » i » » 

19 50 à 

19 50 à 

19 50 à 

19 50 à 

19 50 à 

19 50 à 

19 50 à 

20 » à 

'9 50 i 

20 » à 

» 0 » » 

» » » » 

Ht »» 

20 . 

20 i» 

20 »» 

AVOINE 

de 11 » à » 

de 9 50 à » 

de 8 50 i . 

de 9 50 i 10 

de 10 »» à » 

nt 9 >> à > 

>> à » 

» » à * 

50 i . 

à » 

à » 

21 » 

Nantes, blés d'Algérie, de 23 25 

Bons blés français, de 25 75 i 26 

de 

de 

de 

de 

de 

de 

de 9 2, 

de 9 50 à » > 

de 10 » à » 

à i» i» les 100 kilos. 

50 les 100 kilos. 

b a 

SEGRÉ, iS février. 

Froment, 20 fr. — Avoine, 10 fr. — o
rce 

M fr. — Seigle, 15 fr. — Yesceau, 17 f
r
 * ' 

Blé noir, 10 50. — Châtaignes, 20 fr. — 

mes île terre, 5 fr. — Poulets vivants, ]
a
 JÏT 

pie, 2 60. — Beurre, le 1/2 kil., \
 10

 _ 

Œufs, la douzaine, » 90.— Viande de bouch~~ 
rie, le I/2 kil., » 70 à I 20. - Porc, .

 80 
Foin, les 1,000 kil., 55 fr. — Paille, 40 f

r
. 

BRISSAC, i 9 février. 

Promeut, le d.-décal., 4 fr. — Seigle, 2 s-

— Orge, 2 60. — Avoine d'hiver ' » £ 
— d'été, 1 90. — Noix, 4 fr. -1 fr

oi
 ' 

la charretée (1,050 kil.), 70 fr. — p
ai

„"' 

40 fr. — Beurre, le 1/2 kil., \ 25. _J 

Œufs, la douzaine, 1 10. — Vin rouge, la'bâr" 
rique, 110 fr. — Vin blanc, 140 fr. 

Tribunal de commerce de Saumur 

FAILLITE M\\m 
Par jugement rendu le 23 février 

1891, le Tribunal de commerce de 

Saumur a déclaré en état de fail-

lite, ouverte provisoirement de ce 

jour, le sieur Martin, débitant au 

Moulin-Rouge, à Saumur. 

M. Mignon a été nommé juge-

commissaire et M. Doussain syn-

dic provisoire. 
Pour extrait, 

(151 ) Le Greffier, COLLIN . 

Études de Me
 FÉLIX COQUEBERT DE 

NEUVILLE, docteur en droit, 

avoué à Saumur, 11, rue du 

Temple. 

Et de M= PASQUIER, notaire à 

Montsoreau. 

E 
Aux enchères publiques 

wxsmm màmorn 
ET DÉPENDANCES 

Sises commune de Turquant. 

L'ADJUDICATION aura lieu le Di-

manche quinze Mars mil huit 

cent quatre-vingt-onze, en la 
Mairie de Turquant, à trois 

heures du soir. 

On fait savoir à tous ceux qu'il appar-

tiendra : 
Qu'en exécution d'un jugement rendu par 

le Tribunal civil de Saumur, le quatorze 

février mil huit cent quatre-vingt-onze , en-

registré ; 

Et i la requête de : 
1» M. Jean-Baptiste Vollant-Gallé, ton-

nelier et négociant en vins, demeurant i 

Turquant; 2" M. Gustave-Philippe Doussain, 

syndic de faillites, demeurant à Saumur, 

agissant en qualité de liquidateur judiciaire 

dudit sieur Voilant ; 

Ayant l'un et l'autre pour avoué M» 

F. COQUEBERT DE NEUVILLE; 

Il sera, auxdits jour, lieu et heure ci-

dessus indiqués et par le ministère de 

M« PASQUIER, notaire i Montsoreau, pro-

cédé à l'adjudication des immeubles ci-

après désignés, dépendant de l'actif de la 

liquidation judiciaire du sieur Vollant-

Gallé. 

LOT UNIQUE 

Article premier. 

Une maison, sise au Château-Gaillard, 

commune de Turquant, comprenant : deux 

chambres basses à cheminée, dont l'une 

éclairée au nord sur la rue, et l'autre au 

levant sur la cour, une autre chambre basse 

derrière, une chambre haute, grenier sur le 

tout, couvert en ardoises, une chambre et 

un grenier dans le roc, vastes caves, puits, 

écuries, toit à porcs, cour au milieu, le tout 

entouré de murs, contenant environ quatre 

ares cinquante-huit centiares et compris 

sous les numéros 424, 425, 426 et 427 de 

la section A, joignant au levant les mineurs 

Toussaint-Nau, au midi le roc et le chemin 

du Château-Gaillard, au couchant Bruneau, 

et au nord un chemin. 

Article deuxième. 

Un jardin, en face la maison sus-désignée, 

séparé d'elle par un chemin, contenant en-

viron deux ares soixante centiares, compris 

au cadastrs sous le numéro 423 de la sec-

tion A, joignant au levant les mineurs Tous-

saint-Nau, au midi un chemin, au couchant 

Bruneau, et au nord l'ancienne route. 

Article troisième. 

Un pâturage en saulaie, contenant envi-

ron cinq ares treize centiares, situé en face 

dujardin sus-désigné et compris au cadastre 

sous le numéro 202 de la section A, joignant 

au levant Pimot, au midi l'ancienne route, 

au couchant Bruneau, et au nord M"1» Dela-

vau. 

Mise à prix, quinze cents fr., ci. 1.500 

S'adresser, pour les renseignements : 

1° A Me F. COQUEBERT DE 

NEUVILLE, avoué à Saumur, rue 

du Temple, n° 11 : 
2° A Me PASQUIER, notaire à 

Montsoreau ; 

3° A M. DOUSSAIN, syndic de 

faillites à Saumur, rue des Basses-

Perrières. 

Rédigé à Saumur, le vingt-deux 
février mil huit cent quatre-vingt-
onze. 

F. COQUEBERT DE NEUVILLE 

Enregistré à Saumur, le janvier 

mil huit cent quatre-vingt-onze, folio 

case . Reçu un franc quatre-vingt-huit 

centimes, décimes compris. 

Signé : L. PALUSTRB. 

A Louer présentement 

Située rue de l'Ancienne-Mes-

sagerie, 11° 4%. 

S'adresser à M. FAVARON, rue de 

la Comédie. (822) 

Elude de M
E JAUBERT, commis-

saire-priseur à Saumur. 

lin rouge du pays 
NEUF DEGRÉS 

Depuis 65 fr. la barrique 

DÉGUSTATION 

R. MÀBILEAU HT O 
Place du Roi-René 

SAUMUR 

APPRENTI de 15 à 16 

ans est de-

mandé à l'Epicerie parisienne, 33, 
rue d'Orléans. (I37) 

Aux enchères publiques 

D'uie très importante Collection 

D'il)! ARUMS 
Dessins, Gouaches, etc., 

ET DE 

TABLEAUX 
k neïens et uaodevues 

En la Salle des Ventes. 25, rue 

d'Orléans, le Mardi 24 février, à 

7 heures du soir, et jours suivants 

s'il y a lieu. 

Exposition lundi 23 et mardi 

avant la vente. (147) 

JEONE HOME de queîqSeut 
res par jour, demande à faire des 

ECRITURES ou TENUS de LIVRES 
Bonnes références. Écrire G. V. S., 
poste restante, à Saumur. (100) 

demande un homme sachant 

'11 labourer et connaissant la 

culture des vignes.' 

S'adresser au bureau du journal. 

LIBRAIRIE DEFIRMIN-DIDOT ET C« 

56, rue Jacob, à Paris 

CAVES DE LA MAISON P. ANDRIEUX 

VINS EN CERCLES & EN BOUTEILLES 

Tous les Vins et Spiritueux sont vendus droit <> payés. 

W\*k \\i\YiïV.& (droits payés) 

GUERISONt 
ÏSSigîSSSWSîa Certain* et Radicale 9 

de toutes les 
Ajfectiotutdc laFeau-

DARTRES, ECZÉMAS. ACHÉ, 
PSORIASIS. PRURIGO, TZIGHE, 

HERPES, LUPUS, ete. 
UÉUR DEB 

PLAlESetULCÈRES VARIQUEUX 
considérés commo incurables 

oar les Médecins les plus célèbres 

a Le traitemeot ne dérange snl-
«Saluant in travail, il eut à la 

portée des petites bourses, et. dès le deuxième 

jour, il produit une amélioration sensible. 

S'adresser à M. LEHORSAHD, Médecin-Spécialiste 
Aneirn Aide-Major ies Hôpitaux Mililaim 

à MELUH (S.-tt-K.>. (omit, granités fu Corresp". 

I 

La Mode illustrée 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Sousladireclioadc HmsEHHLLL\E RAYMOND 

L'élégance mise à la portée des 

fortunes les plus modestes, la dé-
pense de l'abonnement transformée 

en économie productive, tels sont 

les avantages que la Mode illustrée 

offre à ses abonnées, en publiant 

par an plus de 2,500 gravures sur 

bois; — 24 grandes planches con-

tenant plus de 500 modèles nou-

veaux de patrons en grandeur 

naturelle, de vêtements de toutes 

sortes et de tous âges ; — articles 

d'ameublement, romans, nouvel-

les, etc. Correspondance directe 

avec les abonnées. 

Un numéro spécimen est adressé 

à toute personne qui en fait la 
demande par lettre affranchie. — 

On s'abonne en envoyant un man-

dat-poste à l'ordre de MM. FIRMIN-

DIDOT etCe, rue Jacob, 56, Paris. 

Prix pour les départements: 1" 

édition : 3 mois, 3 fr. 50; 6 mois, 

7 fr.; 12 mois, 14 fr. — 4e édition, 

avec une gravure coloriée chaque 

numéro : 3 mois, 7 fr. ; 6 mois, 

13 fr.50 ; 12 mois, 2o fr. 

S'adresser également, soit aux 

bureaux de poste, soit aux libraires 

des départements. 

Vins d'Algérie (province d'Oran) 

— (M degrés) 

— . (supérieurs vieux) 

Vins de pays extra 

Petites côtes (Bordelais) 

Fronsac (Bordeaux) la bouteille 

\V\S tU. A^CS (droits payés) 

Vins d'Anjou 

Vins d'Anjou supérieurs.. 

Vins de Vouvray supérieurs. 

Vins de Graves 

Le litre 
i\2 barri-

que la barrique 

» 45 45 » 88 » 
» 50 55 » 105 » 
» 60 62 » 115 » 
» 70 75 » 130 » 
» go 82 » 155 » 
1 » 90 » 170 » 

» 50 55 » 100 » 
» 60 65 » 120 » 
» 80 80 » 145 » 
» 80 80 » 155 » 

90 

110 

135 

140 

Les vies tn pièces sont vendes logés.Les pièces facturées à part 5 francs, les 1/2 pièces 
4 francs sont reprises an prix compté, si elles sont en bon état. 

ÉPICERIE IP^RISIEINrisrE 
Imbert et Fils 

33, rue d'Orléans, et rue Dacier, 38 

Petits pois, 1/2bte 50, lab'e 85 
— très fins — 85 — 1.50 

Haricots verts — 50 — 85 
— très fins — 80 — 1.45 

Asperges entières, 1.30 et 1.75 
Cèpes* Macédoines, Tomates, etc. 

Sardines à l'huile, depuis... 45 

— sans arrêtes.. 85 et 1.40| 

Filets de harengs 50 et 90 

Thon mariné 75 et 1.40j 

Maquereaux au naturel 1.20| 

Royannecs à l'huile.. 70, 

Goûtez : Le Tapioca granulé de l'Ile Bourbon, le seul d'origine 

française et d'importation directe, le ballotin de 250 grammes 0,65. 

FRESCO 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges . 

oaeres 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 23 FÉVRIER 

FONDS 

3 0/0 

3 0/0 1891 

3 0/0 amortissable 

4 1/2 1883 

EMPRUNTS (VILLÏ DE PARIS) 

Oblig. 1855-60 3 0/0 

— 1865 i 0/0 

— 1869 3 0/0 

— 1871 3 0/0 

— 1875 4 T)/0 
— 1876 i 0/0 

— 1886 3 0/0 
Bons de liquidation 

—————~—-njiiiniiîiiMiiiTiiT ni i, m, i 

95 72 

94 07 

96 15 

104 95 

75 

555 25 

537 

421 

412 

541 

539 

419 

523 

VALEURS FRANÇAISES 

ACTIONS 

Banque de France 

Banque d'Escompte 

Comptoir national d'Escompte . 

Crédit Foncier 

Crédit Industriel et Commercial 

Crédit Lyonnais 

Crédit Mobilier 

Dépôts et Comptes courants. . 

Société Générale 

Est ; • • • 
Paris-Lyon-Méditerranée . . . 

Midi 

. i 4330 

.! 555 

. 660 

.;1290 

: 670 

. 820 

. 437 

. 585 

. 515 

J 940 

.1546 

.: 1330 

50 

25 

Nord . 

Orléans 

Ouest • • 

Compagnie parisienne du Gaz . 

Transatlantique 

Canal de Panama 

— Suez • 

VALEURS ÉTRANGÈRES 

Autrichien 4 0/0 or 

Dette d'Egypte 6 0/0 

Extérieur! 0/0 78 
_ Â no 

Hongrie 4 0/Ô or. 

Italie 5 0/0.... 

Portugal 4 1/2 1888 

OBLIGATIONS DU CREDIT FONCIER? 

Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. à 400 i 
— comm. 1879 3 0/0 r. à 500' 

— fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 ! 

— comm. 1880 3 0/0 r. à 500' 

— fonc. 1883 3 0/0 r. à 500 i 
— fonc. 1885 3 0/0 r. à 500 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) I 
Est 3 0/0 anc. r. à 500 ! 

P.-L.-M. 3 0/0 fusion anc. r. à 500 

Midi 3 0/0 ancien r. à 500 . . . 

Nord 3 0/0 r. à 500 

Orléans 3 0/0 anc. r. à 500. . . 

Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 . . . 

389 50 

482 50 

482 — 

475 25 

423 50 

475 — 

429 75 

446 -

444 50 

425 -

449 -

444 25 

VALEURS DIVERSES (OBLIGATIONS) 

Compagnie parisienne du Gaz . . • 

C'e Transatlantique 3 0/0 r. à 500. 

Panama 6 0/0 lr« série remb. à 1,000 

— 6 0/0 2e série — — 

— obligations à lots 

Suez 5 0/0 remboursable à 500. . • 

FONDS ÉTRANGERS 

Emprunt russe 1862 5 0/0. . • • 

- 1889 i 0/5 

Consolidés 4 0/0 1" série 

— — 2« — 

VALEURS ÉTRANGÈRES (OBLIGÉ 

Crédit foncier égypt. 5 0/0 r. i 500 

522 50 

414 -
33 -

32 -

100 -

611 -

l0Uln 
100 20 

515 -

Il Ml millllllMII || m 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature ae M. Godef, 

Hôtel-de- Ville de Saumur 1891 

Certifié p<?« 1'bnpri.t.eur soutwiavé, 

I.UÏUÙ 


